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-Voici quelques détails sur la se'ance du 12 â 
chambre des pairs :
U discussion s’engage sur les affaire* de 1a Grèce. 
Lord Holland prend la parole et blâme la poli- 

qoe des ministres vis-a-.vis la Grèce depuis l’évè- 
lemeiit de Navarin , l’abandon dans lequel l’An- 
lelerre a laissé les Hellène* , tandis que la France 

el d’autres pays prenaient une part si active à la 
î'gpnmtion de ce people (Pendant le discours de 
ira Holland , le duc de Wellington s’agite sur son 
«ic, et interrompt fréquemment l’orateur.) 

L’orateur s’élève avec chaleur contre l’emploi 
« mot malencontreux [un tou>ard) avec lequel le 
imistère a cherché à stigmatiser le brillant évé- 
went de Navarin. Il reproche au discours de la 
wonne de s’être exprimé si vaguement an sujet 

le la vrece et de n’avoir pas même effleuré la 
lotion de souveraineté , dont tous les journaux 
(^retiennent depuis quelques mois.
Il conclut par la motion suivante : La chambre 

pose que les affaires de la Grèce ne peuvent être 
jwidérees comme définitivement arrangées, tant 
pe ,nt ^p^ndance des Hellènes n’aura pas élé eu- 
icrement proclamée, tant que l’on ne se reposera 
•/ur eux du soin de leur propre constitntion , et 
"on leur fera entrevoir la probabilité d’une in
tention étrangère.

le comte à'Aberdeen prend la parole. J’espérais, 
1 , que le passage du discours de la couronne 

•cernant les affaires de la Grèce serait suffisant 
r r calmer l’impatience des nobles lords qui se 
Palpitent sur cette question avec tant d’achar- 
Wieot ; l’orateur qui me précède à cette tribune 

(as pu résister à la tentation, et il a placé la 
t estion grecque dans an jour qui, au premier
•“’Mitre* *30Urra't ieter fiuelque défaveur sur les

0 noble préopiuaut a tort quand il suppose que 
ince^°|UVerneWei11 0,61 de® entraves â l’indépen- 

Ocnlra* * Grèce » tooi no* actes prouvent le 
loDle«ire" ^a's. P0ur l’amour de Dieu, dissiper 

ces craintes qui vous agitent sur les des- 
*u Pria Utares de* Hellènes , et abandonnez ce soin 
Qu'il r a.PPel® a gouverner cet état ! (écoutez !) 
Jemetl, °,s!?5e. Pour son Pays la forme de gouver
na sio->U.' 1 rU^e *a. P*os oonvenable pour ses nou-

■mï>r

notre
dai

sujets ! Le noble lord conclut à ce que
•Hendek ne S 0CCUP® Pas la question grecque c 

plu.‘es communications de S. M.
'•PronÜÜv ^°rfS Prennen* H parole pour appuyé 
S'un et 1 lt!i0n.lde lord Holland. Leduc de Wellin 
bec r„ °r “Ontleen la combattent et concluen 
u °rc° à l’ordre du jour.

itjnCe p0!1?11 lord Holland est rejetée. — L 
8l levee a g heures.

f FRANCE.
NéguVeÏ le comte Jnle, d
deP°‘trine decede hler des ««tes d une fluxip

ie ^valen*^ °n* eu ^*eu ^es obsèques de M
N'« PerLaUIq,,.ellfS ?nl a3siste* utl gr?nd nom 
.e|leaeté r!?nnef distmction. Sa dépouille mor
S»t que U?6® t““ c,™etière du père Lachaise 
e 8«iiéral Sp|, “nilîe 8e fermât à jamais sur elle 

"Adieu r ‘T a prononcé le discours suivant 
a elte ! ,a mort seuIe Pouvait sé 

f'» nais«anc pag?°ns d’armes dont l’amitié avai 
S* de Q0Cseau cha'nP d’Arcole et de Rivoli. A 

discordes ciyilçs., tg

Fleurus , devant Landau , devant Mayence. Tes 
concitoyens de tous les partis étaient les amis ; 
dans l’exercice des fonctions les plus importantes, 
les plus délicates , ton dévouement et ta fidélité 
te conservèrent l’estime et la faveur de celui qui t’a
vait investi de sa confiance ; sous ton administra
tion l’épanchement et la franchise 11e furent jamais 
un danger. Je dois respecter , dans ta personne , 
les anêls de la justice; heureux, du moins , d’a
voir à bénir la clémence du roi , faut-il qu’une 
femme, fidèle compagne de ta destinée , dont le 
courage sublime t’avait donné une seconde vie , 
n ait pu jouir de son onvrage , de ton amour , de 
ta reconnaissance ! Guerrier intrépide , adminis
trateur intègre, sorti honorablement de la double 
épreuve de la prospérité et de l’adversité , reçois 
de la voix d’un ami l'hommage de tous ceux qui 
savent honorer les vertus publiques etjpiivées I «

— On a reçu aujourd’hui , à la légation du Brésil 
des dépêches de Rio-Janeiro , du 19 décembre, 
lesquelles portent que l’empereur se trouvait dans 
un état d’amélioration si satisfaisant qu’il comp
tait sortir dans quatre ou cinq jours pour se ren
dre à San-Senhora de Gloria , chapelle située; aux 
environs de Rio de Janeiro , où S. M. I. avait 
l'habitude d’entendre la messe tons les samedis, 
afin d assister à un Te Deum en action de grâces 
pour son rétablissement. Les mêmes lettres ajou
tent , que S. M. la reine de Portugal et le prince 
Eugène de Leuchtenberg, étaient entièrement ré
tablis.

— Les journaux anglais du i5 ne sont pas arri
vés; on trouve dans le Sh/j du i3 , l'article suivant:

» Nous sommes informés de bonne source que 
le duc de Wellington , l’ambassadeur de France et 
un autre ambassadeur étranger , se sont rendus 
chez le prince Leopold , et lui ont proposé ta 
souveraineté de la Grèce ; le prince les reçut gra
cieusement et parut enchanté de leur proposition ; 
mais S. A. R. a déclaré qu’elle donnerait dans quel
ques jours son ultimatum à ce sujet. •>

^—Un travail statistique sur les forêts de la France,
dû à M. Faiseau-Lavanne , indique que la France ,
sur 53,702,800 hectares de surface , en compte près 
de 7 millions plantés en bois (environ le huitième 
de Retendue du sol). Dans ces 7 millions d’hecta- 
res , il y en a 1,135,000 qui appartiennent à l’état 
et qui fournissent chaque année 26 millions de 
francs ; les frais d’administration moulant à près 
de 4 millions, le revenu net de l’état n’est que de 
22 millions, ce qui porte à 19 fr. et quelques 
centimes la valeur produite par un heetare.de bois.

Les bois appartenant à des particuliers rappor
tent moins que ceux appartenant à l’élat. On at
tribue cette différence à ce qu’ils sont moins bons 
et moins bien tenus.

— Nous avons annoncé dans le temps que M. 
II. Vernet exécutait un tableau repre'senlant le ■ 
pape Pie VIII, porté processionnelleiiient. Ce ta
bleau vient d'être exposé â Rome , où il fait grande 
sensation , et il sera expédié sous peu à Paris, Le 
pape est représenté agenouillé sur un brancard , 
à peu près comme les figures que l’on voit sur quel
ques tombeaux , c’est ainsi que Sa Sainteté apparait 
aux yeux des Romains , mais dans le fait le saint 
Père nç prend pas cette gênante posture ; il est 
commodément assis dans un bon fauteuil, et des 
draperies arlistement arrangée» dissimulent eette 
innocente supercherie.

— On écrit de Tournus( Saône-et-Loire ) :
» On voit de fréquens exemples de personnes 

ayant couçu un vif attachement pour certain* ani
maux , dans la possession desquels elles font con
sister leur bonheur. Tel est un hahitant de notre 
ville <|ai avait pri* ta racoutjle de* chats en une

si grande affection, qu’il n’en possédait pas moins 
dune douzaine dans sa maison ; c’était chez lui 
une véritable monomanie , qui lui avait fait don
ner le surnom de Pire aux Chats S’étant aperçu 
uu jour , en rentrant chez lui , que l’un de ses 
chei8 quadrupèdes avait disparu,, il se livra aux 
plus minutieuses recherches , et il ne tarda pt* à 
apprendre qu’un sieur F.... avait tué l'intéressant 
auimal dont il déplorait la perte. Accourir chez lui, 
s armer d un coutoan , se rendre chez le sieur F... 
s élancer sur lui en furieux , et venger par sa mort 
celle de son chat , ne fut pour lui que l’affaire de 
quelques minutes. L’auteur de ce meurtre est entre 
les mains de la justice.» (Courrier des Tribunaux)

— Le bal donné à l’Opéra a produit n5,85o fr>

PAYS-BAS-
Liège, le 20 Février.

. Hier matin on pouvait encore voir les prison
niers aux Petits-Carmes : mais M. de Potter ayant, 
comme la veille , subi un long interrogatoire , le 
secret a , immédiatement après , été rétabli dans 
toute sa rigueur.

M. de Potter est toujours gardé à vue et traité 
en véritable criminel d’état.

Les fenêtres de son cachot ont été scellées par 
des bandes de papier, et les vitres ont été pareil
lement couvertes de morceaux de papier, sans doute 
pour empêcher le prisonnier de rien voir hors de 
sa chambre.

Nous avons reçu de nouveau de la prison deox lettre* 
arrivées par la poste ; elles étaient ouvertes. (Belge.)

— Le secret qui avait été un instant adouci pour 
les six prisonniers des Petits Carmes , a clé ren
forcé de nouveau. Hier, le3 parens des détenu* 
n’ont point reçu la permission de les voir.

Il est expressément défendu de leur donner 
aucun journal , de sorte que par un choix exquis da 
rigueur, MM.de Potter, Cocbé-Mommeus , Tiele-i 
mans1, Bartels , Vanderstraeten , do Neve sont in
carcérés les uns pres des autres , à leur insu , et 
sans connaître rien de ce qui se passe hors de l’en
ceinte de leurs cachots. ( Courrier des P.-B. ) 

En signalant les violations flagrantes et incon
testables du secret des lettres, nous espérions que par 
pudeur , si point par esprit de justice , on y aurait 
mis un terme ! C’était encore trop espérer. Les con
seils de Robespierre ont prévalu.

Hier, nous avons de nouveau reçu, ouvertes , troi* 
lettres de Paris, contenant le cours des fonds public* 
des trois derniers jours , et une correspondance par
ticulière. (Idem.)

— On lit dans le Byenkorf :
« L arrestation de M. Tielemans et l'examen ds 

ses papiers , se rattachent , dit ou , à cette conspi- 
ration d une nouvelle espèce , que les journaux 
publient , que l’on proclame du haut des toits et 
dont la tendance est d’obtenir par des moyens lé
gaux , ce qui nous revient de droit en vertu de no
tre organisation politique. Cependant nous ne vou
lons pas anticiper sur la chose ; c’est l’autorité ju
diciaire qui a fait arrêter M. Tielemans , et si le* 
papiers du prévenu ont été lus , cette même auto-, 
rité devra mettre au grand jour ce dont on l'ac
cuse , alors seulement nom pourrons juger s’il n*a 
pas ele commis d abus dans la recherche du corps 
de délit ; car 1 autorite judiciaire n’est pas irrespon-» 
sable pour tous ses actes , et il ne lui est pas per-, 
mis de s introduire brusquement dan» le domicile 
des habitans et de procéder , saus préliminaire , A 
l’examen de leurs papiers.

»Le papier est quelquefois le seul confident de no* 
pensées intimes, et alors l’écrit n’est juridiqueme» t 

. rien^quune pensee , pour laquelle personne n’e-t 
passible d une peine. — Il reste à savoir en général 
s’il conviendrait que la loi accordât le droit de per-



qnmlion de papiers ; mais certainement c’est un 
moyen extrême dont on ne peut faire usage que 
dans le cas de suspicion légitime de machina
tions secrèles ; mais c’est un crime d’y recourir sous 
le plus frivole prétexte et de s’eu servir à tout pro
pos ; l’emploi de ce moyen répand l’alarme chez tout 
le monde, arrête les épanchemens de l’amitié et n’est 
propre qu’à exposer le gouvernement au mépris 
public. »

— Par arrêté royal du n février i83o sont 
nommés membres de la commission pour juger 
les produits de l’industrie nationale dont la 3« ex
position aura lieu a Bruxelles , dans le courant de 
i83o : MM. Crotnmelin , président de la éhambre 
du commerce d’Amsterdam; Copes van Cattenburch, 
conseiller d’état et bourgmestre de La Haye ; 
baron Verseyden, greffier des états du Brabant 
meridional j Pieters , directeur de la société de 
commerce , van Breda, professeur de sciences na
turelles , ^ a Gand ; Lipkens , conseiller aviseur 
au ministère de 1’interieur; de Gelder, professeur 
a Leyde ; Backe, lieutenant colonel d’artillerie, à 
Liège, John Cockrill , fabiicant à Liège, Charles 
I^ecocq , secretaire de la chambre de commerce à 
Tuurnay ; vanToers, ccnseilier d’état ; van den 
Piereboom , président de U chambre de commerce 
à Ypres; Raimond Bioiley ^fabricant à Verviers ; 
Leideboer , marchand à Botterdam ; Hamerster 
Amesboff, d’Amsterdam ; de Smet de Nayer fa
bricant à Gand.

— Une représentation donnée à Mons , par des 
amateurs, au bénéfice des indigensa produit 1700 fr.

On a applaudi à toute outrance diverses sorties 
contre les mauvais magistrats et les mauvais mi
nistres et l’on a saisi une allusion à des événemens 
locaux , en accueillant par des bravos prolongés un 
passage relatif à la violation du secret, par bris 
de cachet.

— M. le marquis de Mc'rodo de Wes'erloo , prince 
de Bubempré, grand d'Espagne, grand’eroix du 
bon belgique , et ancien maire de la ville de 
Bruxelles, est décédé avant-hier dans son hôtel, après 
une longue maladie. On se rappelle que l’année 
dernière le nom de M. de Mérode était en tête de 
la liste des pétitionnaires. (Courrier des Fnysüas.''

— Le Byenkorf assure que Libry-Bagnano a de
mandé , il n’y a pas long-temps , au roi, une nou
velle avance à prendre sur le million, merlin , en 
déclarant que s’il «’obtenait pas ce subside , toutes 
les sommes qu’il avait déjà reçues (200,000 11. en
viron) seraient irrévocablement perdues.

— Le Journal de Gand vient de faire une dé
couverte vraiment accablante pour les libéraux ;
*1 est constant désormais que le pape est le chef
de l’opposition dans les Pays-Bas. Le journal mi
nistériel se fonde sur la publication faite par le 
Belge de l’article suivant, imprimé sans aucun com
mentaire :

« Des personnes dignes de foi et qui paraissent 
bien informées , nous assurent que M. vau Bom
mel, e'vêque de Liège, avait soumis sa lettre pas- < 
tffrale au roi, avant de lui donner aucune publi-j
Cité. Ces personnes nous assurent pareillement que
monseignenr Capaccitii vient d'envoyer ce docu
ment à Rome et qu'il en désapprouve le contenu. » 

Après avoir cité cet article, le journal du fisc 
«t des violences ministérielles , s’écrie tout triom
phant : « Constitutionnel ! Courrier 'Français ! Mes-
* nager des Chambres \ Temps l Globe I France non- 
*» uelle . Journal des débats ! continuez vos attaques
* contre le gouvernement des. Pays-Bas ! le collége 
» philosophique est détruit, et l’opposition reconnaît 
» le pape pour chef. » Ri su m leneatis !

— Le bruit court au palais-de-justice de Paris 
que le premier numéro du Gfoôe, devenu quo
tidien , et contenant un article intitulé : la France 
et les Bourbons en i83o, a élé saisi.

A l’instar des journaux ministériels des Pays- 
Bas , cet article avait été dénoncé par la Gazette 
de France.
p~~ pe National après avoir reproché au Courrier des 
2ft cf. 1" 11 fPP?11« Stile îles haltes cl des écuries , 
ajoute, dix lignes plus bas : «Oh! Courrier Je la niaiserie
» ce aui C“Seras'tu ,lonc de sabrer à tort et à travers tout 

fou ? “.r ra,rat“4e à 1rs douze barbouilleurs. »
lieux se ?ènMe U, Y;;l0CCl reconnaîtront facilement de quels 
lieux se sent le style des puristes du National. 1

Un memoire sur le projet de loi concernant les 
eaux-Je vie indigènes vient encore témoigner du 
zèle infatigable de l’excellent député du Limbourg 
pour tous les intérêts de la nation. Pour lui dâ 
moins les deux mois de vacances si malheureuse
ment prolongées n’auront pas été perdus ; son tra
vail plein de faits et d’observations pratiques sup
pose beaucoup de consciencieuses recherches, d’in
vestigations minutieuses qui ne peuvent manquer de 
jeter un grand jour sur ia matière. L’auteur cepen
dant ne se flatte point d'avoir toutdit et tout piévu; 
il sollicite donc des enquêtPs , mais non pas à la’ 
manière de celles de M. van Tets.

« Ce nest pas, dit-il , dans une couple de réu- 
» nions, tenues à l’hôtel d’un ministre, qu’on 
“ obtient la vérification des faits; ce n’est point 
» en admeltant aux conférences des fabricans 
“ ï,Ul?és emPloïés ou sollicitant de l’emploi dans 
» 1 administration , qu’on parvient à une disens- 
» si on franche; enfin ce n’est pas en écoutant ex

clusivement des distillateurs d’eau-de-vie de 
giains, qu ori pèse avec le .même poids les in
terets de tous les fabricans.
» C’est par voie d’enquête qu’il faut procéder , 
en instituant une commission composée de mem
bres de la représentation natiouale , et , si l’on 
veut, de fabricans de différentes classes et ca- 
luegories, aussi bien que des diverses parties 
du royaume.
» La présence de membres des états-généranx 

» dans ses enquêtes me paraît indispensable dans 
» I intérêt public ; aucune prévention ne s’élèvera
* contre eux , et ils pourront éclairer leurs col-
• lègues sur le véritable état de la question, bien
» plus que toutes les pétitions , où l’intérêt privé 
» joue un rôle. » r

-VIOLATION DU SECRET DES LETTRES.

M. de Brouckère u’est pas seulement un de nos 
plus ardens défenseurs à la tribune , c’est le mem- 
bre 1» plu» laborieux de l’une et l’afttre chambre.

Lorsque la proposition d’ouvrir les lettres des 
etrangers^ fut faite à l assemblée constituante pour 
la première fois , par Robespierre et le marquis 
de Gony-d’Arcy , le chevalier de Boufflers donna 
pour principal motif de son opposition , l’inutilité 
d’une mesure qui 11e pourrait aboutir à aucun ré
sultat legal, « Nul juge n'oserait les recevoir , dit-il, 
» et vous pourriez vous déterminer à les ouvrir ’ 
• à trahir la foi publique dont vous êtes les garans! 
» De telles mesures sont faites pour les tyrans. • 

Ainsi , malgré les trames patentes de l’étranger 
et de l’émigration, on ne pensait pas alors que 
le salut même de J’e'lat autorisât un crime. « La 
» violation du secret des lettres est un crime 
» disait Chapellier, et la sûreté publique ne peut 
» exiger un sacrifice de la Vertu On regardait 
comme impossible que la gravité des conjonctures 
où se trouvait alors la France, pût déterminer au
cun magistrat à faire usage de lettres interceptées 
lors même que l’assemblée nationale aurait pris lé 
soin de les intercepter et de les envoyer elle même 
aux tribunaux. On sait que l’assemblée constituante 
déclara qu’il n’y avait meme pas lieu de délibérer 
sur une pareille proposition.

Grâce à M. van Maanen , les choses sont bien 
différentes aujourd’hui en Belgique. La prétendue 
conspiration dont il s’agit, est un projet d’assu
rance, legal, public, annoncé dansions les jour
naux , et n’ayaut d’autre but que de parer aux 
coups de 1 arbitraire et de l’illégalité ; et c’est dans 
le secret des lettres qne Ton affecte d’en rechercher 
les preuves ; et c’est dans le cabinet d’un ju<»e 
d’instruction , c’est .dans le temple de la justice“ 
qu’une administration infidèle au premier de ses 
devoirs et au but unique de son institution , adresse 
des lettres qui sont la propriété inviolable de ceux 
à qui elles sont destinées; c’est un juge qui se 
charge de les ouvrir et qui assume ainsi la respon
sabilité d’un crime que les anciennes loi s ( 1 ) pu
nissaient de mort ou des galères; que le code de 
179t punissait de la dégradation civique et de 
deux années de géne et contre lequel le code pénal 
actuel prononce une amende de 16 francs à 3oo 
francs et l’interdiction de toute fonction ou emploi 
public pendant cinq ans au moins et dix ans au plus.

Il serait difficile de rien dire d’un attentat aussi 
odieux , aussi inutile pour la découverte des com
plots, et aussi ailarmant pour la morale publique

(t) Ordonnance de J7«.

et la sécurité du commerce, qui n’ait déjà él' 
ce nt fois depuis Tacite jusqu’au général Fo/ 
que tout esp.it droit, toute âme bonnê te „ 
senti mieux encore que n’ont pu l’expri met 
eloquens défenseurs des droits de l’humanité B 
pelons toutefois ici , et seulement pour faire mi 
apprécier, par la comparaison, l’esprit d’un mi,, 
tere qui ne craint pas d’autoriser de parei|leSB 
sures, l’accueil que la proposition de v i0jer 
secret des lettres a reçu dans les différent pk 
de la revolution française.

Nous avons déjà vu que la première fois qu 
s’en agit à Rassemblée nationale l’indignation 1 
la grande majorité proclama qu’il n’y avait» 
beu de délibérer. "

Dès le 10 août Rassemblée constituante an 
décrété que « le secret des lettres est inviolahh 
» et que, sens aucun prétexte, il ne peut yéti 
» porté atteinte ni par les individus ni pari, 
» corps. » Le 26 août suivant , elle prescrivit au 
employés des postes de prêter le serment de gant 
et observer fidèlement la foi due aux secrets i 
lettres et de dénoncer aux tribunaux toutes li 
contraventions qui parviendraient à leur canné 
tance,

Lors du départ de la famille royale, dam I 
seance permanente du 21 juin 1791, une letlr 
trouvée dans les appartenons de la reine fut a| 
portee à Rassemblée qui , malgré l’efferveseiiccm 
turelle des esprits , refusa d’en prendie lecture 
sans qu'aucun membre osât parler en faveur l 
la violation du secret d’une lettre que le basai 
seul avait pourtant mise au pouvoir des répresen 
tens de la nation. Les procès verbaux de cell 
seance portant qu’une seule voix , qui fut couvert 
a 1 instant par des protestations coutrairas, profér 
ces mots : Il faut l'ouvrir.

“ Le, 10 décembre suivant, le président ayanl 
annonce qu'il venait do recevoir une lettre d’or 
citoyen de Paris , laquelle en renfermait «ne Ji 
caehetee , chargea un secrétaire de (aire lectureJr 
cette lettre; mais Rassemblée s’appei cevant dès In 
premieres lignes , que l’auteur de la lettre avail 
»lise le cachet de celle qui était contenue daoi 

la sienne, et qu’il s’était porté à cet abus h 
confiance sur des soupçons de conspiration <]«'ï 
dit s etre réalisés; plusieurs membres ont inter- 
rompu la lecture et ont demandé que la Ulrl 
lut brûlée sans être lue. - L’assemblée dé 
que les deux leltres seront brûlées à l’instantI 

e n est que dans le flagrant de la teri' 
et sous le règne de Robespierre , que la v
110,1 du secret fles leltres , fut érigée eu régi 
gouvernement.

Lorsque le code du 3 brumaire an IV rr 
vela la consécration du principe de l’inviolai 
des lettres , les circonstances dans lesquelle 
trouvait encore placée la république , portère 
y ajouter cette disposition.

* R n est porté , par le présent article (6 
» aucune atteinte à la surveillance que le gou 
» ne me ni peut exercer sur les leltres venant 
0 pvsys étrangers , ou destinées pour ces ßi<
*» pays, n 1

« Dans cet étrange réserve qui faisait de lî 
penale nne loi de circonstance , dit M. Dei 
veaax (2) le législateur avait au moins le tnt 
t e la franchise : il avertissait la nation fra"î 
et les autres nations , que le secret des lettres| 
vait ne pas être respecté , et à force de seam 
on diminuait peut-être le mal même. »

Aujouid hui le prétexte de cette scanda1' 
dispositions est enlevé aux violateurs officiels 
seciet des^ lettres. Comme nous l’avons déjà 
e code pénal de 1810 punit d'amende ^ 

privation de tout emploi public tout fonctio"11 
coupable d’avoir supprimé ou ouvert une >e 
confiée a la poste ou d’avoir facilité la supp> 
sion ou l’ouverture des lettres ; et le demie' 
te e in code penal abroge , comme on sad ! 

anciennes lois rendues sur les matières traf 
dans le meme code.

Légalement |rien ne peut donc pallier la vi1 
tion levélée par les journaux de Bruxelles- 
râlement les coupables ne peuvent se juslifier 
par I exemple et les doctrines de RobespierfC

-V. ---------------------- ----------------—
(!) Proces-verbaux de Rassemblée constituante, *** 

tO décembre 1791.
(2) Essais sur le code pénal, p, 6t.



GARDE COMMUNALE DE LIÈGE.
MM. les avocats Forgeur et Bayet , conilam

Ion

n J } ^wuuaiii
nés à. l’amende par le conseil de la garde , dont ils 
avaient conteste la competence , s’étant refusés au 
paiement de l’amende , ont e'té e'croucs ce matin b 
Saint-Leonard , en vertu du mandat suivant de M. 
l’auditeur :

L’auditeur près le conseil de la garde communale de Lié»e 
àoe duement autorisé par arrêté des bourgmestre et éche- 
vms de la v ile de Liège , en date du 12 janvier 1830 re- 
muert l’huissier du conseil de ladite garde de saisir et con
duire a la prison militaire, dans laquelle ils subiront les ar
rêts aux termes de l’article 71 de la loi du tl avril 1827 
si mieux ils n’aiment payer l’amende ci-dessous mentionnée ’ 
les nommés ci-après : *

I» Forgeur ( Joseph ) , sergent à la 2' compagnie 2« batail- 
n,domicilie place St.-Lainbert, n° 607, à Lié<'e.
2“ Bayet ( Jean Nicolas-Bauduin ), sergent à la I« compag

nie I“ bataillon , rue des Aveugles, n° 768 , à Lié "e. ‘ °
Lesquels condamnés par jugement du conseil en date du 

13 décembre 1829 , chacun a une amende de deux florins
voulues "pârTa “1 “1uitter reçu les sommations

Les agens de la police municipale sont invités à prêter 
requis^6 1 lexecutlun tlu présent quand ils en seront 

Fait à Liège, ce 20 février 1830.
L’auditeur de la garde communale.

( Après que les sommations requises eussent élé 
lades sur le refus de paiement, il fut question d’em- 
pmonner : comme il s'était élevé la question de sa
voir par qui devait être signé le mandat d’arrêt 
parle conseil ou par l’auditeur , l’auditeur a de- 
mande des matruclrons à cet égard au gouverne
ment. Voila pou.quoi cette affaire a subi un délai 
î ung. _ il a été décidé que la signature du man

dat rentrait dans les fonctions de l’auditeur , en 
consequence il a délivré l’acte qu’on vient de lire. ) 

MM. forgeur et Bayet transférés à la prison ont 
P je I amende apres protestation , et ont été immé- 
“lalement .ms en liberté.

SPECTACLE.—Aujourd’hui dimanche, 21 février , la re- 
mencera par *' *“*“**'" ’ °Péia en 3 actes > 011 corn- 

Après le spectacle, BAL PARÉ et MASQUÉ.

TEMPERATURE a iiége , du 20 février. — A 8 heures 
du matin, 1 degres sous zéro, à 2 heur., 11 ?2 degr. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
HOTEL DU PONT NEUF A CHÊNES ,

Le CONCERT an bénéfice de M. MALMEDT élève aer 
conservatoire de Naples est fixé au nrercrecU 3 ’ mars , 
auia heu dans la salle de spectacle. MM. les titulaires qui 
désirent retenir, leur loge sont priés de le faire savoir par 

le février , an sieur HÜTOY ,concierge de la 
Socieit-Giétiy ; apres cette date on en disposera. 988

i N’ PAï??iIAT * l’honneur d'informer le public . nu’il
donnera BAL mardi prochain 23 du courant. ’q

Aujourd’hui BAL, chez la Ve WARNIER , faub. Vi vegnis.

SOCIÉTÉ DU CASINO.
Assemblee generate convoquée au dimanche 21 février de

»pour procéder ; C de la Sal,e tlu Spectacle
1° Au ballottage des candidats.
ÂS:oa aux p,aces yacantes —-

BAL CheZ la VeUVe HAMAi ’ FaubourS Vire-

rUntversiîéannvei79 mardi ’ J * 23 de ce moU • P»««* de 
université , n” 1/9 ; on peut s’y procurer des cartes gratis.

faJbour» Vivelnfs8 ^ C0uran‘’ GRAND BAL * 1» COMÈTE,
o ** 96^

POURBAIX, DENTISTE;DE PARIS,
Derrière le Palais, n° o0 , à Liège, admis par les commis* 

ons medicales du royaume des Pays-Bas ,
c-J f,,.„rmeiU ‘^..[’‘évenirles personnes qui voudraient se con- 

ei a ses soins qu il traite toutes les maladies de la bouche. 569

BAL dimanche et mardi prochain, chez la V« COLT ON 
au faubourg Vivegms. On y trouvera .lu bon vin indigène à 
30 cents la bouteille , et chauffé à 50 cents le litre. ° 965

M?AL"dhHÂ et marn à !8 Cave du Palais- °“ commeu- 
cera a / heures du soir. Entrée gratis. 950

0n du quc ces Messieurs se proposent mainte- 
d attaquer M. 1 auditeur en arrestation arbi-nanl

traire

U conseil de discipline , dan, sa séance d’bi
a pnnria» ' f au heance a hier,condamne, en vertu de l’article o de la loi à 
Diverses ammul.,, ..... „ ■ . y. . . 101 1 aJ-verses amendes une vingtaine d’inlividus qui ne
i , ‘S Pl'penle- °-U "e s’e'U“' pas présentés 
“ temps pour l’inscru.t r...

Au n 619 , rue du Pot-d Or, il y a des DOMINOS et autre 
costumes de Carnaval, et un beau QUARTIER garni ou non 
compose de plusieurs pièces à LOU EK. 903

Dimanche BAL chez J.-Th. SERVAIS,dm-, Ste.-Catherine.

MASoVifsVT *ur?Ie“se • 11 y » un ASSORTIMENT de 
et endétail PanS,de toute 1uahtó. à VENDRE en gros 
 * 615

, fi,'s Pn rarlcm et sur toile à 16 cents la pièce 
place St.-Lambert, a la Kose-Konge. ggy

é’une MAISON et bâtimen» , sis surTUds
ma» ( San56, f ; ,n-e ) > annoncée pour le t"
mais I00O , est postposee indéfiniment.

HUITRES anglaises chez TART, derrière THôtel-de-Ville.

La veuve FALLOISE , négociante , rue Vinavc-d’Ile, n° 46,
ASSORTIMENT aV!S T1’0", ,ro"v.ei;a toujours chez elle un 
ASbOdTIMENT complet des articles suivants : lunettes en 
or, argent, ecaiiîe, corne et acier; verres concaves , con- 
'•C'Xe,’ poriscopiques et cylindriques , lorgnettes de spectacle 
simples et jumelles ; lorgnons . loupes, binocles et biloupes, 
uuettes longue vue, compte fris, thermomètre et aréomè- 
uts rte iaruheit Beaumé et Cartier; couteaux de table et 

* esscrt j canifs et rasoirs à l’épreuve : tabatières en ra~ 
«ne., écaillé et de Brunswich , savons de Windsor à < fl. 

0 cents et a (-50 la douzaine. Elle tient aussi le dépôt de la 
'entablc Lau-de-Cologne de Jn.-Marie Farina. 970

■ \ dès-à-présent une maison de campagne , avec
mmS”1* ’ Losqnet anglais , écurie , sis sur CIIE- 
3REMOM pres CHAUFONTAINE. S’adresser me à la 
Lotie , n° 1032.

Lu JEUNE HOMME inuni de recommandations , sachant 
bien conduire les chevaux , écrire et calculer , pour en faire 
usage a I occasion , et connaissant les travaux de la cam
pagne , peut s adresser rue Basse Sauvenière , n° 804. 971

CAPITAL de 1245 FLORINS à placer sur hypothèque. 
. a«l'esser par lettres affranchies à M. le receveur de la fou- 
dation DUMONT , a Warëmme, au bureau de la poste. 972

... . —..... Hiwjvuib's
pC!?r. * ,nscr,lll,0,‘ » avaient été inscrits 

U0|frle par I administration.
^t'?feUer0n,3 de ,,ouveau « cette occasion 
L ' 'iRa*)lla;lt, ée la co.uinnne qui , au ,cr jg
doit CSt en’,é danS sa vingt ci"Ftièm< année, 
„ant r«T U.".aVis de la r,'SRHüe - “e déclarer , 
Poliw J ' d<3 ,ulrl’ a" bureau du commissaire de
r de 8,°‘1 quartier. L’avis de la régence est

HUITRES anglaises, chezPARFONDRY, derr. l’Hôtel-dc-Ville

n s est EGARE un petit CHIEN noir, pattes couleur de 
feu , répondant au nom de FIDÈLE. Récompense à celui 
qui le ramènera au n° 798 , rue de la Casquette. o66

publié n3r f" F'.......... “ ',”a. ue ,a agence est^ par les journaux au moins 4 jours avantle I«r : • ^-v* . - - - “+ «vam
Poor J , °" a ri°"C a'sez de le,"P9 devant soi C S K-rUe/°rmali,d- ° faut bi»“ observer 

de ih,lb'tant ag® de Vln8t c»uq ans depuis le 
crire * ,duv!?'' P^cedent, est tenu de se faire i.,s-j 

labseu’t dl“in8".er s,il est mar'é 1 étranger/ 
de b ,!eV| "S,Ce deruler1'1 c,,a'ge une antre personne

JV VENDRE J2°°, livres de HOUBLON de Huy .première 
qiiahte , récolté, de 1828 et 1829. S’adresser à Nicolas SE- 
RON , cultivateur , demeurant aux Malades près de Huy. 969

A LOUER , pour entrer en jouissance le t» avril 1830 la 
grande MAISON avec jardin, porte coclnre, remise, écurie 
sise a Huy , me Marché aux Bêtes, occupée par M. de Franc! 
quen. S adresser à M' GREGOl RE , notaire à Huy , chargé de 
recevoir les offres tant pour cette location que pour la vente.

Aun° 338, derr ère St-Thomas, Ton demande une Fil LE 
de quartier et un bon DOMESTIQUE. (.yi

déclara,* ! -, . ge Une a,Ure Personne
lëXe,nilt. ; v. ■ ° moins quelcon
sez |e .n.a fa’re valoir. Ceux qui laissent pas
tor la ,iJT ’ sanVe faire inscrire, sont portés

''oie 1pt3prl.1i HX.SO ____j •. 1.' —

Oefi,

f ^ , ouiu uuries
g des retardataires , puis inscrits d'office ,tocornoréc a ■ i---- - ’ E',,a »i»»«rns a office ,

e du ,• 3 garde sans Prendre part au bé -ICô fin*' “ « -----  I----- >*»-* »j\j -
‘tornde nar '.13”6 ’ e-t, eondamnés en outre à une 

Pour b 6 Consei discipline.
|flO(léIevnea.UC°!,p d’artisans , celte amende quelque 

Porte
0l|éie'e ou’» 1 ------- ’ ametiae quelque

'toter ,,, • ° , suPPose , est encore pénible à sun- 
d’un o’n JT L-lle leu.r enlève toojours le salaire0u 1 A v lvul cii.çjaü luujours le s 
toaijuer ieeUtg.Jours de travail au moins, sansJ 0(1113

C°n'ParaUonT|,S qf‘ls Per<,«»t le jour de leur 
0' mtion devant le tribunal.
. . aussi nifinii Cl D lloSenile a'0 *USS1 qu’Rn cas de nos-paiement de l’a -

PeutdJ" T _condatnné à un emprisonnemen qui
^us- ,ours;

ten,ioi* T,ageoils donc nos concitoyens à faire at- 
totosde ma;V1S q“1 ,sera donné par la régence au 
^'re' Nous 1 Pr0ChT', Jl,sq,jie la ‘ls n’ont rien à 
!Po1ues 1PQ fr raP,Tlero"s de nouveau, vers celte 
sire \ , ,0>'mab.Fes qu’ils ie en rèoTT^tTj5:, 0"1 * remplir pour 

^ o e > et a l abri de 1 amende.
«eil

No 0 ’ ec a 1 at,rl de 1 amende, 
a le».“VreÇ" C0lllre une décision dula lettre ------- ucl;ision au con-

pr°ebain 8arde qUe n°“S Publicro"s dans

are du Pain à Liege , du 20 février
a*ln de semle. ...........................p*ia de mélT ’ ’ ‘ 15 cents au‘lieu de 14 t|2.ménaV-’ ’ ’ cents an-beu rte 14 ti2. 

*»e I • . 23 1(2 «ente au-lieu de 23.

MAISONS a LOUER , sises à Coron mouse. — Bon VIN 
de plusieurs récoltes et de jeunes ÉPINES à VENDRE — 
S’adresser place du grand Marché, n» 26, à Liège. 999

Mercredi prochain , à la sa’le de Ch. HOUBAER 
VENDRA quantité de MEUBLES, LINGES, 

llAhDES , etc., etc. 973

87 Vendredi 26 de ce mois, à 2 heures de relevée, on 
VENDR A aux enchères en l’élude du notaire PAQUE , rue - 
Souvetain-Ponl, une MAISON à fieux étages, sise à Liège , 
Place St-Denis, n° 746 , dont le derrière donne sur la rue de 
la liegen ce ; sur la mise à prix de 5000 fis. P.-B.

Oïl demande à acheter , de rencontre , un CHAR-A-BANCS 
S’adresser Mont St-Martin, n» 645, à Liège. 944

A VENDRE une belle et vaste MAISON , ayant magasin 
et,jardins , située rue derrière le Palais , cotée n» 7t. S’adres
ser au quai d’Avroy , n° 571. 22

(0) A LOUER un petit APPARTEMENT de 5 A 6 pièces 
iraichement décorées , quai de la Sauvenière , n0 6 bis, *

On demande un REMPLAÇANT pour la milice, n» 123 
rue Ste.-Cla re. 93^

FOIN I" qualité à VENDRE . au château de HACCOURTi 
s y adresser ou à M. J. J. DOLNE , Outre-Meuse. 993

BEAU MOBILIER A VENDRE.
Lundi et mardi 4er et 2 mars iR30 , à midi précis , M. HAN- 

SOU L propriétaire , fera vendre publiquement aux enchères 
en sa demeure au Moulin à Vent, commune de CHAPOX- 
SERAING, par le ministère du notaire FARCY, tout son 
mobilier consistant en:

t° 9 chevaux dans lesquels se trouvent 4 jumçns pleines 
3 hongres et 2 poulains.

2° 9 bêles à cornes.
3° 10 truies et tfinourrains*
4" 2 chariots, une charrette et tous les attirails de labour ,
,)° Tout le meuble meublant, rien réservé ni excepté, lé 

premier jour on vendra les chevaux , bêtes à cornes, et ait' 
rails de labour, le 2' le restant. A CRÉDIT. 996

(86) A LOUER pour le premier mars 1830, vendredi 26
teviier (830 , à neuf heures du matin , la commission des 
hospices de Liege exposera en local ion aux enchères, dans 
la salle de ses séances, maison de Saint-Abraham rue Fé- 
ronstree :

1“ Le QUARTIER à gauche en entrant de ladite maison 
de Saint-Abraham ;

Canal de Louvain , il y a CHAMBRES garnie» ou non gar 
mes et belles CAVES a LOUER. On y prend des pensionnaires

(89) MAISON DE CAMPAGNE à LOUER , 
composée au rez-de-ehausiéo de einq pièces,' 

fautant au premier, avec de beaux greniers', 
,— *8» ayant toutes les commodités désirables , entre

autrès un beau magasin à recevoir des doux, espaliers aux 
murailles, deux jardins remplis de nains, Tun joignant les 
bâtimens , l'autre vis-à-vis.

Ka maison est à LOUER pour le premier mars prochain 
et est sise à AYENEUX , à deux lieuxïlieues de Liège , elle 
est distante environ de 150 aunes delà Chauisée, la facade 
■* a vue directe. S’adresser au n° 1 , faubourg d’Aiuercœui' à 

■iege , ou au bourgmestre d'Aycneux.

2°JJn JARDIN planté d’arbres à fruits avec cabinet, situé 
rue r reres Michel, et tenu par le sieur .Thomas Cuite.

3° Et une terre de 13 perches 8 aunes, située à Bi essoux , 
et tenue par Laurent Deqninze.

S'adresser, pour les conditions , au bureau de la recette 
desdits hospices.

Beaux QUARTIERS garnis ou non , et écuries LOUER , 
rue devant la Magdelairie , n° 273. 95

Beau MAGASIN à LOUER, n» 1009 , rue de l’Épée.

Une FILLE DE BOUTIQUE, connaissant le commere 
d’aunage , peut s’adresser coin de la rue Royale , n° 923 99

QUARTIER indépendant a LOUER, avec jouissance d’un 
beau jardin , prairie, bosquet, n° 76 j , faubourg Hocheporte.

CHAMBRE garnie à LOUER, avec pension si oh le dé- 
sire, rue derrière la Halle, n° 860. 54|

L

En VENTE chez JEUNEHOMME frères , imprimeurs , rue 
Féronstrée, à Liège, CHANSONS DÉ L. REMACLE.

Les mêmes cherchent à LOUER pour la St.-Jean, une 
MAISON, située au centre de la ville. 99a

Six MILLE FLORINS P.-B. à PLACER sur hypothèque 
à 4 p. 0(0. S’adresser à M. Jules GAUCET-DEHOUSSE , 
rentier, aq, Thier à Liège. 994



HUBERT , fils , Confiseur, Distillateur st Liquor iets, rue 
du font d'Isle , n° 2 , à Liège ,

Vient de recevoir une forte partie de Punch de Bruxelles 
dés avantageux , dont voici les prix ;

Bouteille ordinaire, ils c
Sirop de punch à . , 84
jd. 1” qualité à . . 1 42
id. 4r» qualité, fin à . 4 54.
id. 1r* qualité, superfin à 4 82

Grosse bouteille. 
Sirop de punch à . 
id. 1re qualité à „ 
id. 4" qualité, fin à

Ifls. c 
4 26 
4 68 
2 24

id. 4rtl qualité, superfin à 2 80 
Il en a une qualité qu’il vend à 4 fl. le litre.
Il a reçu également l’Extrait de Biclioff pour aromatiser le 

vin chaud. —‘-Son MAGASIN est fourni d’une grande quantité 
de liqueurs,-telles que : anisette fine; absinthe suisse ; cuiras- 
seau fin ; esprit de mélise ; parfait amour , première qua
lité , à 56 cents la bouteille ; crème de menthe (dite pas
tille) ; ratafia de Boulogne à 50 cents ; il tient tous les sirops 
rafraîchistans et pectoraux. Elexir amer de Hollande, pre
mière qualité, anis rouge et orange.

11 informe le public qu’il fait des fromages glacés de toutes 
espèces et de première qualité. 11 fait aussi la pàtisserieet 
généralement tout ce qui concerne son état. 888

PAR BREVET DU ROI.
W. de MOLL , expert BANDAGISTE her

niaire, breveté de S. M. le roi des Pays-Bas 
®our l’invention de bandages herniaires perfectionnés , place 
du Marché-Neuf, n* 729 , rue de La Régence , à.Liège. (663

A LA FABRIQUE DE CHAPEAUX IMPERMÉABLES 
sue Porte St.-Léonard, «° 659 , on VEND en détail, à des 
prix très-modiques, ce qui se fait de plus beau et de plus 
léger en chapeaux, au goût du jour. 744

1 ) Samedi , 27 de ce mois, à 2 heures de relevée, par- 
devant M. le juge-de-paix des quirtiers de l’Est et Nord , 
en son bureau rue Neuvice , à Liège, le notaire PAQUE 
procédera à la VENTE aux enchères publiques des immeu
bles ci-après désignés , en trois lots , situés à la Barche en Pot, 
commune d’ANGLEUR; savoir :

4” Lot. — Une MAISON avec six perches 5 aunes carrées 
de jardin, joignant à Jean Henin et à la veuve Leroy, et 
30 perches 5 aunes carrées de houblonnière en enclos der
rière Barche en Pot, joignant à Jean Henin, à la veuve Leroy, 
aux héritiers Leprince et à Joseph Delvaux.

2me. Lot. — 38 perches 6 aunes carrées de terre en la cam
pagne de Kikempois , joignant à M. Desoer, aux Dites. 
Magnée et aux héritiers Leprince.

3me. Lot. — 4 7 perches 4 aunes de terre en lieu dit Cor- 
Bette, tenant aux héritiers ïabry , aux enfans Daniel et à 
Lambert Boileau.

On peut voir les conditions audit bureau et en l’étude du 
dit notaire PAQUE, rue Souverain-Pont, où les titres sont 
déposés.

J. OLIVIER, teinturier, rue Hors-Château, au Dragon 
d’Or , élève et successeur de M. Noël Delfosse , son aïeul, 
continue à teindre laine, coton , draperie, etc. Il vient de 
joindre à son établissement une machine à décatir les draps , 
à la nouvelle méthode, et à dégraisser.

Il espère justifier , par ses soins, son activité et la modicité 
de ses prix , la confiance des personnes qui voudront bien lho- 
norer de leurs ordres. 921

QUARTIER A LOUER pour la St.-Jean prochain , com
posé de deux pièces par terre , cuisine, cour, pompe , ei- 
terne , deux caves , quatre ^pièces au second et un grenier. 
S’adresser rue Salamandre , n° 467. 59

A LOUER de suite, rue Eéronstrée, n° 742 , un QUAR
TIER de 3 à 5 pièces au premier, avec remise et écurie si 
on le désire, et CHAMBRE garnie. 693

On demande une PORTE et un GRILLAGE en FER , de 
rencontre. S'adresser à la Balance d'Or , n" 952 , au pied du 
Pónt des Arches. 838

COURS D’ÉCRITURE. |
F. J. MATHOT continue de donner des leçons de calli- 

graphie. Son cours particulier , de 5 à 7 heures du soir, 
est ouvert

On est prié de ne pas confondre F. J. MATHOT avec 
un sieur F. MARTHO , qui doit avoir avec le premier une 
grande ressemblance : celui-ci . par la méthode brevetée, par 
laquelle il enseigne, ne sait attaquer les difficultés sans 
expérience , et c’est ce de quoi on peut se convaincre par 
sou annonce; mais quoique le -calligraphe liégeois n’ait pas 
l’éloquence de l’étranger, il s’engage à corriger les écritures 
les plus informes ; et nonobstant clameurs de jaloux, il sou
tiendra toujours la concurrence avec ses confreres. S'adresser 
à la Boule , au pied de Pierreuse , n° 338.

F. J. MATHOT. 986

COURS D'ÉCRITURE.
Pour l’enseignement de cet art comme de tous les autres 

la pratique est indispensable ; il est évident que parmi le- 
écritures à rectifier aucune ne se ressemble , qu elles contien5 
nent toutes des défauts variés, enracinés par une longue llabi' 
tude d’une écriture sans principes , et malgré la bonté reconnue' 
de la méthode brevetée par laquelle j’enseigne , il est des 
difficultés que sans expérience on ne saurait attaquer avec 
succès , tandis que jointe à une longue pratique de l’enseig
nement la réussite est infaillible , c’est ce de quoi on peut se 
convaincre à mon domicile rue Souverain-Pont, n° 5q0.

F. Martho, professeur, a l’honneur de prévenir, qu’indé- 
pendamnient de ses cours suivis depuis 40 henres du matin , 
jusqu’à 5 heures du soir, il va immédiatement après en Ou
vrir un particulier de 5 à 7 et dont le prix vu la concurrence 
des jaloux ne sera plus que de dix florins.

On est prié de ne point confondre mon nom avec celui 
d'un confrère nouvellement annoncé , et dont la grande res* 
semblance pourrait induire en erreur. F. MARTHO. 949

AVIS AU COMMERCE. — ROULAGE GÉNÉRAL
Le commerce de Liège est prévenu qu’une 

Entreprise générale de ROULAGE ordi
naire et accéléré, pour toute la France , 
la Belgique et la Hollande et retour , vient 
de se former à PARIS , sous la raison 

A uit'g de Puiraveau , André Gallot et Cnie. , faubourg Pois
sonnière, n° 40.

Son service commencera du 15 au 25 février courant.
Les correspondants sont :
A Valenciennes, Mde. V* Terwagne P aimons.
A Bruxelles , MM. Hellemans et Gérqrds , au Canal, sec

tion 4, n° 20 nouveau.
A Liège, MM. Jongen et Delrea , sur la Batte. 912

j *ELL$ rSNXE M MEUBLES.
I Mde. la comtesse LOISON et Mde. la baronne de SPJ 
j DOBIN , ayant Tone leurs FERMES dites de CIIOK1EH à 
I des CAHOTTES , feront. VENDRE le lundi 22 février 4» 
j et jours suivants , à dix heures du matin , au local Je |,
! ferme d’OTHEIT commune de CHOK1ER, par le minist™
I du notaire FRAIK1N, tout le MOBILIER garnissant 1«
; dites fermes et consistant en 33 chevaux dont deux entiers 
j 10 jumens pleines, 2 beaux chevaux de selle, et le reste 
I hongres , propres aux routiers , bateliers , diligences et autres 
! usages, 30 vaches pleines d’une rare beauté, un taureau, 2 

bœufs, quantité de truies pleines et nourrains, 700 bêtci 
à laine, dont 550 mérinos de race pure, et 150 métis,4» 
et 5' génération, 3 béliers, 3 chars, 3 tombereaux à large 
jantes, herses , rouleaux, charrues , traits et généràlement 
tous les instruments aratoires , deux grandes cuves, un re- 
froidissoire, chaises, tables, armoires, lits et autres objeis 
Uop long à détailler.

Le premier jour , on vendra les chevaux , et instr uments 
de labour ;

Le second les vaches, cochons et les meubles meublants,

MAISON DE COMMERCE A VENDRE.
La maison enseignée du St.-Esprit, rue Neuvice, n» 541, 

à Liège, est à vendre. S’adresser à M. le notaire .BOULAS. 
GER, rue Hors-Château , à Liège. ' 8il

Par EXPLOIT de l'huissier HOUDRET du 42 lévrier 1835, 
enregistré le 45, M. le vice-président du syndicat d’amir- 
tissement, poursuite et diligence de M. Ferdinand Del Ma- 
mol, administrateur des domaines à Liège, pour lequel il*, 
micile est élu .chez M. Del Marmol , agent du domaine» 
Verriers, y demeurant, en vertu d’une contrainte en forme 
exécutoire, signifiée par le même exploit, a fait faite com
mandement à AI. Ernotte, receveur des incurables, et, eji 
cas de décès, à ses héritiers, dont on ignore les noms il 
dont le domicile actuel , ainsi que celui dudit Ernotte, sont 
inconnus , de payer, dans la huitaine, audit syndicat, en 
manu de son dit agent, à Verviers , la somme de trois 
cent cinq florins vingt-huit et demi ceuts, montant, iitf 
erreur , des arrérages échus de 1790 à 1,829 > f# 
rente de un demi setier épeautre, provenant (lu couvent Je 
Ste. Claire à JLiége , due en vertu de paies décennales accom
plies avant 1794.

Cette signification a été faite conformément à l’arrêté do 
l'e avril 4814.

4° Par affiche à la porte de Jt'aiicJjtoipp du tribunalcifjjijf 
lr.* instance séant à Liège.

2“ Par la présente insertion. HOUDRET. ®

AVIS AUX AGRICULTEURS.
Les cultivateurs qui désirent avantageusement tirer parti 

de la pomme de terre en établissant chez eux pour plusieurs 
années des féculéries pour en utiliser le résidu à l’engrais 
des bestiaux, ainsi que les personnes qui voudront en livrer 
de fortes quantités aux récoltes, peuvent s’adresser directe
ment ou par lettre affranchie, chez R. HERMANS , à sa 
fabrique, à BAGATELLE, commune d’Argenteau, pour y 
prendre des arrangemens. 869

Mardi deux mars 1830, à neuf heures du matin chez le 
sieur ST1ENNON à MEEFFE, on exposera en VENTE sur 
enchères , les quarante une PIÈCES DE TERRE dont la 
vente avait été fixée au premier février , situées daus les com
munes de Meeffe , Wasseige , Forville et communes environ
nantes. S'adresser au notaire PURAYE à Burdinne ou à M' 
BERLEUR , avoué à Liège, pour les clauses et conditions. 877

Par EXPLOIT de l’huissier VRANCK.EN du 28 janvitt 
4830 , M. le vice président du syndicat d’aniortissraieuli 
poursuite et diligence de M. Ferdinand De) Marmol, ad'“' 
nistrateur de domaines à Liège , pour lequel domicile«'^ 
chez M. Del Marmol (ils, agent du domaine à Verrier?,f 
demeurant, en vertu d’une contrainte en forme exécutoire, 
signifiée par le même exploit a fait faire commandi'n®!'* 
Simon Derkenne, ou en cas de décès à ses héritiers doDl 
les dpmicilcs sont inconnus de payer dans la huitaine a) 
syndicat d'amortissement en mains de M. Del Marmol s® 
dit agent, la somme de 113 florins 32 cents, montant'® 
erreur, des arrérages échus de 4790 à 4829 . d’une renient 
quatre setiers d'avoine provenant du Val des écoliers (
Liège, due en vertu de......., conformément à l’arreté0“
Ier avril (814. Cette signification a eu lieu 4° par affioj!1* 
la porte de l’auditoire du tribunal civil séant à Jfft 
2e par la présente insertion. VRANCKEN. ”

- - —

77 La VENTE déjà annoncée de la belle et grande MAISON 
cotée 4 47 et 148, sise Fond St Servais à Liège , propre à 
tenir équipage ou pour y établir une hôtellerie , un pen
sionnat 111 un commerce en gros , n’ayant pas eu lieu , elle 
sera RÉEXPOSÉE le lundi 22 courant à 2 heures de l'après 
midi en l’étude et par le ministère du notaire LIBENS ; l’ac
quéreur obtiendra de grandes facilités pour le paiement du 
prix.

COMMERCE.
Bourse de Parts , du il février. — Rentes 5 p. ojo,!0111^ 

du 22 sept. 1829 , 109 IV. 40 c. — 4 4|2 p. 9|0, foil'»«"? 
(ill 22 sept. , 107 IV. 55 c. — Rentés 3 p. 0j0 , jf»11*1- .,. 
22 déc. 4S29, 84 lr. 35 c. — Actions dç la hanqiif- 
fr. 04 c. — Emprunt royal itW>pagne 1829,87 ir.3)?- 
Emprunt d’Haïti, 485 fr. 0Û c.

Des personnes tranquilles et sans enfans qui désireraient 
LOUER un QUARTIER composé de trois chambres au premier 
et d’une au second , peuvent se présenter Pied du Pont des 
Arches , n° 954. 4gg

L’on DEMANDE pour la campagne, un JARDINIER.
DOMESTIQUE; non marié, de l’âge de 24 A 40 ans. _
S’adresser au bureau de cette feuille.

A LOUER un joli QUARTIER , entièrement séparé , avec 
beau jardin , agréablement situé dans le beau site de FRAG- 
NÉE , route du Val-Benoit, Iez-Liége , n° 892 , Maison Blan 
ehe ; s’y adresser. 531

ASSURANCE DES RÉCOLTES CONTRE LA GRÊLE.
Les propriétaires et c ultivateuis qui désirent assurer leurs 

fermages uu récoltes contre les ravages de la Grêle pour 
1 année de 483o , sont priés de se faire inscrire chez les 
agens de la Société 1 ou au bureau du directeur, J. H. De- 
monceau , place St-Denis n° 637, à Liège-

GRAINE DE TREFLE de première qualité à VENDRE, 
commissionnaire, place St.-Denis, 

n° o37 , a Liège. 872

* *uile >une Petite et très commode MAISON
DE CAMPAGNE avec jardin, situés à AMAY. S’adresser
W «fiUur« CKOUSSB * * FLONÉ, ’ ‘ 702

( ) A VENDRE une MAISON, avec environ 35 perches 
de jardinet terre, située en lieu dit PONSAY , à Bressouxi, 
eommune de Grivegnée, tenant au Cliaina dit Queue d’O- 
gnon , à Chantraine et Balance. S’adresser au notaire PAQUE, 
rue Souverain-Pont, à Liège.

VENTE D’UNE BELLE FERME.
Jeudi 4«' avril 4830 , deux heures de relevée, chez 

M. Georges, place du Èéron , à Herve, le sieur Jean Go- 
defroid Elias et la dame Jeanne Catherine Dehaye, son 
épouse, feront exposer en vente publique, par le ministère 
de M' OPHOVEN , notaire royal, audit lieu , un beau corps 
de ferme , situé rue du Coin à Ilerve , consistant en deux mai
sons , n° 52 et 53, avec porte cochère, cour, bâtiment, 
étables, écurie , remise, jardin clos de murs, le tout abou
tissant à la grande rue , avec trois prairies en un seul ga
zon , situées derrière et tenant auxdits bâtimens ; dans ces 
prairies je trouvent une belle fontaine , ornée de pierres de 
taille, un étang et des arbres fruitiers, le tout formant un 
bel ensemble de sept bonniers quinze perches métriques.

Cette propriété, par sa situation avantageuse, reçoit une 
grande partie des engrais de la ville , que les pluies y amè
nent et qui viennent se déposer dans des réservoirs à ce destiné.

S’adresser pour plus amples renseignemens et pour coa- 
naitre les charges, clauses et conditions de la VENTE , en 
l’étude dudit notaire, à HERVE, ou à M' OPHOVEN, 
avocat Mont St-Martin, à Liège. 725

Un APPRENTI TŸt>OGRAPHE sachant lire le manuiçrit, 
peut sft présenter au Bureau de cette feuille.

Bourse d’Amsterdam, du 48 février.—Dette aclivri^
7(8.----- Idem différée ) 36(64 — Bill, de ch. 27 “l' .j
Syndicat (ramoi tissement 4 4(2, 101 4(2.—Renie jT»,ll“-V, 
99 4(8. — Act. Société de -connu. 92 *|4 6(0. — E'JjJ- j{ 
et O 5, 405 0(0.—Dito ins. gr. li.,’74 OiO.— DittfCi^fL 
102 4(2. —Dito ein. à L. 5 , 102 4|2. —Danois à h>"(. 
75 4(4.-Ren. fr. 3 »p, ,84 3,8. __ JW H 5 1|Ï.MS 
Dito à Paris , 13 4|2. — ReniéPerpét. 68 3(4.— Vient1? .j,
Banq. 102 0(0. -— Métal). , 100 4(2.----- A Rot. f"* ,0i
0 0. — Dito 2' 1. 416 0(0 00. — Lots de Pologne tli 
00 0(0. — Naples Falconet 5, 87 1(8. — Hitó ko“111 
98 3(4 00. — Brésilienne 70 4|4. — Grecs 37 0(0.

Bourse d'Anvers , du 49 février. — Effets 
Les c-urs ont fermés comme suit ; Actions de la j ,, 
commerce des P.- B., 00 0(0 A. —Métalliques, f°4
— Lots qt5 A.----- Napolitains 87 P 86 7(8. *‘‘fLçà
glais 98 1(2 A. — Le Sicile 1200, 00 0(0 0|0. — r— Vtü,||t 
600 , OO 0(0 —Le Guebhard 00 0(0 — La rente peff 
69 1(2— Lots Polonais , 410 LO. — Anglo Dapois, 75 
Brésilien, 70 1(2. y)0i

Changes. — L’A,msterdajn était sqng variation i 
plus rare et recherché â la cote d’hier. Le Londres 
vé peu de demandé, et on n’a pas fait beaucoup “a-, j fi
ll faut voir le courts jouis à fl. 42 '21 4|4 , le deux » „jt 
12 43 3(4 et le trois à fl. 12 10 5(8. Le Hambourg » 
était voulu à la cote d’hier , le courts jours et le Franc 
demande.




